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(54) Conteneur de pièces détachées d’automobiles

(57) L’invention concerne un conteneur pour le stoc-
kage et le transport de pièces détachées (PC) d’automo-
biles, qui comprend un socle (10) pourvu de moyens (11)
de support des pièces (PC) dans une disposition pres-
crite. Le conteneur comporte au moins un élément (21,
22) articulé au socle (10), l’élément (21, 22) comportant
une position de gerbage, dans laquelle l’élément (21, 22)
délimite une hauteur de stockage de pièces (PC) et une

première largeur, et une position de déploiement, dans
laquelle l’élément est écarté vers l’extérieur du socle (10)
et dans laquelle une deuxième largeur (L2) de passage
au-dessus du socle (10), supérieure à la première lar-
geur, est délimitée par l’élément (21, 22) pour permettre
d’introduire les pièces détachées (PC) sur le socle (10)
en passant par le haut, l’avant ou l’arrière du socle (10),
l’élément (21, 22) étant déplaçable entre ces positions.
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Description

[0001] L’invention concerne un conteneur pour le stoc-
kage et le transport d’un ensemble de pièces détachées
d’automobiles, qui comprend un socle pourvu de moyens
de support desdites pièces détachées dans une dispo-
sition prescrite.
[0002] Un exemple de telles pièces détachées sont les
pare-chocs.
[0003] Ces pare-chocs sont le plus souvent fabriqués
et peints chez un sous-traitant, puis sont transportés
dans des camions, jusqu’à l’usine d’assemblage et de
fabrication des véhicules automobiles.
[0004] Les conteneurs de stockage et de transport doi-
vent répondre aux critères suivants. Ils doivent notam-
ment permettre :

- de placer le plus grand nombre possible de pièces
dans un volume donné, de façon à réduire au maxi-
mum les coûts de transport afférents,

- de manipuler les pièces de façon aisée et rapide,
que ce soit lors de leur introduction dans le dispositif
de stockage ou lors de leur extraction hors de celui-
ci.

[0005] De tels dispositifs ou conteneurs adaptés au
stockage et au transport de pare-chocs ont déjà été pro-
posés dans l’état de la technique. Pour la plupart, ils com-
portent un socle métallique, de forme générale rectan-
gulaire allongée, qui peut être déplacé au moyen d’un
chariot élévateur, puis ultérieurement sur la plateforme
d’un camion.
[0006] Ce socle est pourvu de supports se présentant
par exemple sous la forme d’arceaux métalliques sur les-
quels sont montées des pièces de calage des pare-chocs
peints.
[0007] Le socle est également équipé d’un caillebotis
central, longitudinal, que l’opérateur emprunte pour met-
tre en place un à un les pare-chocs sur les arceaux.
[0008] En outre, il faut pouvoir ranger le plus grand
nombre possible de conteneurs dans un camion pour le
transport des pièces détachées.
[0009] L’invention vise à obtenir un conteneur de piè-
ces détachées, qui réponde à ces exigences, tout en
étant ergonomique et en permettant de diminuer les
coûts de stockage et de maintenance.
[0010] Un objet de l’invention est un conteneur suivant
la revendication 1.
[0011] Des modes de réalisation de l’invention sont
prévus dans les revendications 2 à 14.
[0012] Dans des modes de réalisation de l’invention :

- L’élément (21, 22) comporte au moins deux mon-
tants (24, 25) distants l’un de l’autre dans une direc-
tion longitudinale du socle (10), les montants (24,
25) ayant chacun une articulation (53) en rotation
sur une partie correspondante du socle, et un râtelier
(40) de support des cales (31) amovibles, le râtelier

(40) reliant l’un à l’autre les montants (24, 25).
- Les cales (31, 39) sont au moins partiellement en un

matériau compressible.
- Les cales (31) amovibles comportent au moins un

creux (38, 39) dans le matériau compressible, les
moyens (40) de support des cales amovibles sur
l’élément (21, 22) comportent au moins une partie
saillante (41, 42) sur laquelle le creux (38, 39) est
coincé par compression pour immobiliser de maniè-
re amovible les cales (31) sur l’élément (21, 22).

- Au moins une cale (31) comporte au moins une partie
(37) en saillie destinée à être insérée dans une partie
creuse de forme correspondante d’une pièce déta-
chée.

- Au moins une cale (31) comporte au moins une partie
(36) en creux destinée à venir contre une partie
saillante de forme correspondante des pièces déta-
chées.

- Les pièces détachées sont des pare-chocs de véhi-
cules automobiles, comportant des parties creuse
et saillante situées sur les deux faces opposées
d’une zone emboutie.

- Les cales (31, 39) comportent des premier et deuxiè-
me moyens de fixation complémentaires (33, 35)
pour être fixés l’une à l’autre au travers de et/ou sur
un côté de la pièce détachée (PC) et/ou sur les
moyens (40, 41, 42) de support de cales amovibles
(31) de l’élément (21, 22), chaque cale amovible (31)
comportant le premier moyen (33) de fixation sur une
première face (32) et le deuxième moyen (35) de
fixation sur une deuxième face (34) éloignée de sa
première face (32).

- Les premier et deuxième moyens de fixation com-
plémentaires (33, 35) sont du type mâle et femelle.

- Les pièces détachées sont des pare-chocs de véhi-
cules automobiles, ladite zone d’appui des pare-
chocs contre les cales (31) comprend une partie ca-
chée en retrait du pare-choc, destinée au montage
d’un feu de signalisation et/ou d’une veilleuse et/ou
d’un clignotant.

- L’élément comporte une troisième position repliée
vers le socle (10), délimitant par rapport au socle
(10) une quatrième hauteur (H4) inférieure à la pre-
mière hauteur (H1).

- le conteneur comporte un montant auxiliaire (52) de
gerbage entraîné par l’élément (21, 22) en rotation
autour de l’axe entre l’une et l’autre de la première
position de gerbage et de la deuxième position dé-
ployée,
des moyens étant prévus pour désolidariser en ro-
tation le montant auxiliaire (52) de gerbage par rap-
port à l’élément (21, 22) et pour bloquer le montant
auxiliaire (52) de gerbage dans une position auxiliai-
re de gerbage, lorsque l’élément (21, 22) passe de
la première position de gerbage à la troisième posi-
tion repliée,
le montant auxiliaire (52) de gerbage délimitant dans
la position auxiliaire de gerbage une troisième hau-
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teur (H3) inférieure à la première hauteur (H1) et
supérieure à la quatrième hauteur (H4), et compor-
tant une partie (52a) d’extrémité apte à servir au sup-
port d’un autre conteneur au-dessus de la troisième
hauteur (H3) dans la troisième position repliée de
l’élément (21, 22).

- L’élément (21, 22) comporte au moins un montant
(21, 22), qui est relié par un axe (51) de rotation à
une partie correspondante du socle et qui a ladite
partie (23) d’extrémité à distance de l’axe de rotation,
la position de gerbage correspondant à un angle du
montant (24, 25, 52) de sensiblement 90° par rapport
au plan du socle (10).

[0013] L’invention sera mieux comprise à la lecture de
la description qui va suivre, donnée uniquement à titre
d’exemple non limitatif en référence aux dessins an-
nexés, sur lesquels :

- les figures 1 et 4 représentent en perspective le con-
tainer suivant l’invention en position de gerbage,

- les figures 2, 11, 14 et 15 représentent en perspec-
tive le container suivant l’invention en position ouver-
te de déploiement,

- la figure 3 est une vue schématique simplifiée en
perspective du container suivant l’invention en posi-
tion de gerbage,

- la figure 5 est une vue de dessus du container suivant
l’invention en position de gerbage,

- les figures 6, 7, 8 représentent en perspective des
cales amovibles pouvant être utilisées dans le con-
teneur suivant l’invention,

- la figure 9 représente en perspective une cale fixée
au conteneur suivant l’invention,

- la figure 10 représente en perspective le container
suivant l’invention entre sa position de gerbage et
sa position déployée,

- la figure 12 représente en vue frontale le container
suivant l’invention dans sa position de gerbage et,

- la figure 13 représente en vue frontale le container
suivant l’invention dans sa position déployée,

- la figure 16 est une vue schématique frontale sim-
plifiée de plusieurs containers suivant l’invention,
empilés l’un sur l’autre en position de gerbage,

- la figure 17 est une vue schématique frontale sim-
plifiée de plusieurs containers suivant l’invention,
empilés l’un sur l’autre en position à vide,

- la figure 18 est une vue schématique frontale d’un
mode de réalisation du container,

- la figure 19 une vue schématique frontale d’un mode
de réalisation du container.

[0014] L’invention est décrite ci-dessous pour un con-
teneur destiné spécifiquement au transport de pare-
chocs en position verticale. Toutefois, bien entendu, cet
exemple n’est pas limitatif, les pièces détachées pouvant
être toutes autres, par exemple des capots de moteur.
[0015] De manière connue en soi, le conteneur 1 est

formé d’un socle métallique 10, qui, vu de dessus, affecte
la forme d’un rectangle allongé. Ce socle 10 est épais et
comprend des passages parallèles pour l’introduction
des fourches d’un chariot élévateur.
[0016] Le socle 10 comporte au niveau de sa face su-
périeure des moyens 11 de support des pare-chocs PC
en position verticale.
[0017] De manière connue en soi, ces moyens 11 de
support comportent des tringles s’étendant dans une di-
rection longitudinale du socle 10, par exemple en étant
disposées de manière symétrique par rapport au plan
vertical longitudinal de symétrie du conteneur. Les
moyens 11 de support sont agencés par rapport à la for-
me des pare-chocs PC, de telle manière que chaque
pare-chocs PC puisse tenir sur les moyens 11 dans sa
disposition de stockage représentée aux figures, c’est-
à-dire la position sensiblement verticale des pare-chocs
lorsque le socle 10 est à l’horizontale.
[0018] Le conteneur 1, 1a est gerbable sur un autre
conteneur 1, 1b, ainsi que représenté aux figures 16 et
17.
[0019] A cet effet, le conteneur 1 comporte des
moyens de gerbage comportant, dans le mode de réali-
sation représenté aux figures, deux éléments longitudi-
naux 21, 22, articulés sur les deux côtés extérieurs lon-
gitudinaux 12, 13 droite et gauche du socle 10. Bien en-
tendu, dans d’autres modes de réalisation, un seul élé-
ment 21 ou 22 articulé peut être prévu, tandis que l’autre
élément pourrait être fixe. Les moyens 21, 22 de gerbage
comportent à leur extrémité éloignée du socle 10 une ou
plusieurs parties 23 destinées à recevoir un autre con-
teneur 1 en position de gerbage des conteneurs. Chaque
élément 21, 22 comporte par exemple deux montants
24, 25 reliés entre eux et articulés en rotation sur le socle
10. Les articulations des montants 24, 25 sont par exem-
ple prévues aux quatre coins du socle 10.
[0020] Dans la première position de gerbage repré-
sentée à la figure 3, les éléments 21, 22 sont maintenus
vers le haut pour délimiter une première hauteur H1 au-
dessus du socle 10 et une première largeur L1 entre eux,
pour délimiter avec le socle 10 un espace de stockage
des pièces détachées PC. Les parties 23 d’extrémité sont
alors dirigées vers le haut pour recevoir le socle 10 d’un
autre conteneur 1b dessus. La première position est éga-
lement appelée position de stockage. Dans la première
position, les éléments 21, 22 sont par exemple à 90° par
rapport au plan du socle 10, c’est-à-dire dans une posi-
tion verticale.
[0021] Au moins l’un des éléments 21, 22, et dans
l’exemple de réalisation représenté, les deux éléments
21, 22 sont aptes à être écartés du socle 10 vers l’exté-
rieur à partir de la première position de gerbage pour
arriver dans une position de déploiement représentée à
la figure 2. La première largeur L1 et la première hauteur
H1 peuvent n’être que très légèrement supérieures aux
dimensions des pièces détachées PC, ce qui permet de
gagner en encombrement du conteneur en position de
gerbage remplie de pièces détachées PC, ainsi que re-
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présenté à la figure 5.
[0022] Dans la position de déploiement, les éléments
21, 22 délimitent une deuxième largeur L2 plus grande
que la première largeur L1, pour permettre d’introduire
les pièces détachées PC sur le socle 10 en passant par
le haut, l’avant et/ou l’arrière du socle 10, sans risque de
heurter le conteneur, afin de ne pas abîmer les pièces
détachées PC. Les parties d’extrémités 23 de l’élément
21, 22 se trouvent au-dessus du socle 10 dans la deuxiè-
me position de déploiement. Dans la deuxième position
de déploiement, les parties d’extrémités 23 de l’élément
21, 22 et/ou l’élément 21, 22 se trouvent à une deuxième
hauteur H2 non nulle au-dessus du socle 10. Dans la
deuxième position de déploiement, l’élément 21, 22 est
incliné vers l’extérieur par rapport à la verticale et est
incliné au-dessus du plan de l’horizontale prise sur le
socle 10. L’angle θ d’inclinaison de l’élément 21, 22 dans
la deuxième position de déploiement par rapport à la ver-
ticale ou par rapport à la première position a une valeur
fixe non nulle, inférieure ou égale à 45° et par exemple
inférieure ou égale à 30° et/ou supérieure ou égale à 5°.
Dans l’exemple de réalisation représenté aux figures 10,
11 et 13, cet angle θ a une valeur supérieure ou égale à
10° et inférieure ou égale à 20°.
[0023] Dans un mode de réalisation représenté aux
figures 2, 5, 6, 7, 8, 9, 14, 15, des cales sont prévues
pour être disposées entre les pare-chocs stockés sur le
socle 10.
[0024] Dans ce mode de réalisation, l’insertion des piè-
ces détachées PC dans l’espace de stockage du conte-
neur dans cette position de déploiement, c’est-à-dire en
position d’ouverture des éléments 21, 22 vers l’extérieur,
est effectuée de la manière suivante.
[0025] On dispose en position verticale le premier pa-
re-chocs PC1 sur les moyens 11 de support du socle 10.
A cet effet, il peut être prévu une cale fixe 39 sur le socle
10 pour positionner le premier pare-chocs PC1 vers le
fond du conteneur sans qu’il dépasse de l’espace de
stockage. Il est par exemple prévu deux cales 39 fixes
droite et gauche.
[0026] Puis on pose une cale 31 contre l’avant de la
pièce détachée PC1. Des moyens sont prévus pour fixer
les cales 31, 39 les unes aux autres. Par exemple, ces
moyens consistent en ce que la face arrière 32 d’une
cale 31b comporte des parties en saillie vers l’arrière,
formées par exemple par une ou plusieurs tiges saillan-
tes 33, qui traversent des trous correspondants de la
pièce détachée PC pour venir contre une autre cale 31a
appuyée contre l’arrière de cette même pièce détachée
PC par sa face avant 34. Les parties saillantes 33 de la
cale avant 31b traversent la pièce détachée PC et sont
coincées dans des parties creuses correspondantes 35
de l’autre cale arrière 31a, de manière à ce que les deux
cales 31 soient fixées l’une à l’autre à l’avant et à l’arrière
de la pièce PC. Les faces 32 et 34 sont par exemple de
forme complémentaire des faces avant et arrière des piè-
ces détachées PC dans la zone où elles doivent être
montées. Les cales 31, 39 permettent de protéger les

pièces détachées PC, et d’éviter que les pièces s’entre-
choquent au cours des manipulations et du transport du
conteneur. Les cales 31, 39 sont comprennent en un
matériau permettant d’absorber ou d’atténuer les chocs,
pour ne pas porter atteinte aux pièces PC et les maintenir
dans leur disposition de stockage, dans laquelle les piè-
ces sont espacées les unes des autres ainsi que montré
à la figure 5.
[0027] La zone de montage des cales 31 est par exem-
ple située sur une zone emboutie de la pièce détachée
PC, formée par exemple par la zone de montage d’un
feu de signalisation tel qu’un clignotant ou une veilleuse
dans le cas d’un pare-chocs. Cette zone emboutie com-
porte un creux sur la face avant du pare-chocs PC, contre
lequel vient une saillie 37 de la face 32 de la cale avant
31 pour le positionnement de la cale, les broches 33 dé-
passant par exemple de cette saillie 37. La pièce déta-
chée PC comporte une saillie à l’arrière de la zone, contre
laquelle vient le creux 36 de la face 34 de l’autre cale 31
arrière pour le positionnement de la cale, ce creux 36
contenant par exemple les creux 35 de réception des
broches saillantes 33. Les cales 31 sont par exemple
prévues sur chaque côté avant droit et gauche du pare-
chocs PC 1.
[0028] Puis on dispose un deuxième pare-chocs PC2
contre la cale 31, 31a représentée à la figure 2. La pre-
mière cale 31a représentée à la figure 2 est immobilisée
sur la cale fixe 39 arrière au travers du premier pare-
chocs PC1. De même, on vient ensuite fixer au travers
du deuxième pare-chocs PC2 sur la première cale 31a
de la figure 2, une cale analogue 31b pour l’immobiliser
contre le deuxième pare-chocs PC2. La cale 31a est donc
intercalée entre les pare-chocs PC 1 et PC2.
[0029] Puis on recommence cette opération pour les
pare-chocs suivants en posant une nouvelle cale 31 sur
le pare-chocs PC venant d’être disposé. On fixe cette
cale à la cale précédente. Puis on disposant le pare-
chocs PC suivant contre cette cale, de manière à avoir
une alternance de pare-chocs PC et de cale 31, ainsi
que cela est représenté à la figure 5.
[0030] En ce qui concerne le dernier pare-chocs PCn
à l’avant, une dernière cale avant 31n est apposée contre
celui-ci en étant fixé d’une part à la cale précédente 31n-
1et d’autre part au socle 10 par tout moyen approprié,
comme par exemple par un jambage ou autre.
[0031] Lorsque l’on a fini de remplir le conteneur 1 de
pièces détachées PC, on déplace les éléments 21, 22
de leur position de déploiement écartée à leur position
de gerbage représenté aux figures 1, 4 et 5.
[0032] On peut ensuite transporter le conteneur rempli
de pièces détachées PC suivant la figure 5 pour en em-
piler plusieurs 1a, 1b ainsi remplis. Le conteneur 1b du
dessus comporte des moyens 15 d’appui, situés sous
son socle 10 ou sous une autre partie appropriée du con-
teneur, pour venir en appui contre les points 23 d’appui
des éléments 21, 22 du conteneur 1a du dessous en
position de gerbage.
[0033] Pour sortir les pièces détachées PC d’un con-
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teneur rempli, on prend un conteneur 1 sur lequel ne se
trouve empilé aucun autre conteneur et on déplace les
éléments 21, 22 de la première position de gerbage à
leur position écartée vers l’extérieur représentée à la fi-
gure 2, on enlève les cales 31 et les pièces PC succes-
sivement en commençant par l’avant, la plus grande lar-
geur L2 en position écartée ménageant une distance de
sécurité par rapport à la largeur des pièces PC, afin que
les pièces PC ne risquent de cogner contre les différentes
parties du conteneur 1.
[0034] Il est prévu sur l’un ou l’autre des éléments ar-
ticulés 21, 22 aptes à passer en position de déploiement
écarté, des moyens 40, tels que par exemple un râtelier
40 de support des cales 31 amovibles lorsqu’elles ne
sont pas utilisées contre les pare-chocs, pour les ranger
en position à vide du conteneur. Ce râtelier 40 comporte
par exemple une ou plusieurs tringles 41, 42 longitudi-
nales reliant les deux montants 24, 25 de cet élément
21, 22. Les cales 31 sont au moins partiellement en un
matériau compressible, tel que par exemple en une
mousse, pouvant être en polypropylène expansé, pour
absorber les chocs lorsqu’elles sont disposées entre ou
contre les pièces détachées PC.
[0035] En outre, les cales amovibles 31 comportent un
ou plusieurs creux 38, 39 dans ce matériau compressible
pour coincer les cales sur le râtelier 40 en mettant les
creux 38, 39 contre les tringles 41, 42, les creux 38, 39
ayant une forme correspondante à celles-ci, la compres-
sion des creux 38, 39 par les tringles 41, 42 assurant la
fixation amovible des cales 31 sur le râtelier 40.
[0036] On peut ainsi aligner longitudinalement les ca-
les 31 sur l’élément 21, 22. Par exemple, en disposant
les creux dirigés de la face 32 à la face 34, on peut em-
boîter les cales 31 l’une à la suite de l’autre sur le râtelier
40, en faisant rentrer les parties saillantes 33, 37 dans
les parties creuses 36, 35, les cales 31 pouvant être en-
levées du râtelier 40 par coulissement dessus. Bien en-
tendu, tout autre forme de râtelier 40 pourrait être prévu
sur l’élément 21, 22.
[0037] Dans le mode de réalisation représenté à la fi-
gure 17, les éléments 21, 22 sont aptes à occuper, lors-
qu’il n’y a pas de pièces détachées PC sur le socle 10,
une troisième position repliée contre le socle 10 avec les
cales rangées sur l’élément 21 et/ou 22 repliée. L’élé-
ment 21, 22 et le socle 10 sont par exemple agencés de
telle manière que dans cette troisième position repliée,
les cales 31 sont coincées entre le râtelier 40 et une
partie du socle 10, telle que par exemple l’un des moyens
11 de support.
[0038] Dans le mode de réalisation représenté aux fi-
gures 1, 4, 10, 11, 12, 13, des moyens 50 de verrouillage
et de déverrouillage de l’élément 21 et/ou 22 par rapport
au socle 10 sont prévus pour permettre le déplacement
dudit élément entre l’une et l’autre de la première position
de gerbage, de la deuxième position déployée et de la
troisième position repliée, ainsi que pour pouvoir bloquer
cet élément dans la première position de gerbage et/ou
dans la deuxième position déployée vers l’extérieur.

[0039] Dans un mode de réalisation, ces moyens 50
de verrouillage comportent une biellette 51 de liaison en-
tre le socle 10 et un gousset 52 ou pièce auxiliaire 52,
articulé en rotation sur le même axe 53 que le montant
24, 25. Pour passer de la première position de gerbage
à la deuxième position déployée vers l’extérieur, on ac-
tionne la biellette 51, par une poignée 51a prévue sur
celle-ci, pour désencliqueter la biellette 51 par rapport à
une partie correspondante 54 du socle 10 et on pousse
le montant 24, ou une autre partie de l’élément 21, 22,
vers l’extérieur dans le sens de la flèche épaisse repré-
senté à la figure 10, ce qui entraîne le gousset 52 éga-
lement vers l’extérieur. La partie 54 d’encliquetage du
socle 10 est par exemple formée par une partie mâle,
formée par exemple par un doigt 54, insérée dans une
lumière 55 de la biellette 51, formant une partie femelle
d’encliquetage. La partie femelle 55 de la biellette 51
comporte au moins deux crans d’arrêt 55a, 55b côte à
côte pour y insérer et bloquer la partie mâle 54, respec-
tivement dans la première position de gerbage et dans
la deuxième position déployée. Bien entendu, les parties
mâle et femelle d’encliquetage pourrait être inversées
sur la biellette 51 et sur le socle 10.
[0040] Pour passer de la position déployée représen-
tée à la figure 11 à la position de gerbage représentée à
la figure 4, on effectue la manoeuvre inverse de la biel-
lette 51. La biellette 51 participe donc à la liaison entre
le socle 10 et l’élément 21,22.
[0041] Pour passer de la première position de gerbage
à la troisième position repliée contre le socle 10, on dé-
solidarise en rotation le montant 24, 25 par rapport à sa
partie 52 associée, cette partie 52 étant maintenue en
position de gerbage par la biellette 51. La partie auxiliaire
52 de gerbage comporte dans sa position de gerbage
auxiliaire une hauteur H3 au-dessus du socle 10, qui est
inférieure à la première hauteur H1 qu’avaient les points
d’appui 23 en position de gerbage. Les parties auxiliaires
52 servent, en position repliée des éléments 21, 22, à
gerber des conteneurs 1 vides, ayant donc un encom-
brement en hauteur réduit, la troisième hauteur H3 étant
plus grande que la quatrième hauteur H4 occupée par
les éléments 21, 22 et leur montants 24, 25 lorsque ces
derniers se trouvent en position repliée vers le socle 10.
[0042] Les pièces détachées PC sont liées les unes
aux autres par les cales et font un ensemble solidaire,
ce qui rend impossible les déplacements entre pièces
détachées PC.
[0043] En position repliée, les cales disposées sur
l’élément 21, 22 servent d’amortisseurs et sont prison-
nières dans le conteneur replié, ce qui empêche des per-
tes accidentelles de cales.
[0044] Des moyens 60 sont prévus entre le montant
24, 25 et son montant auxiliaire associé 52 pour désoli-
dariser en rotation le montant auxiliaire 52 de gerbage
par rapport à l’élément 21, 22. Le montant auxiliaire 52
de gerbage est apte à être bloqué dans la position auxi-
liaire de gerbage représentée à la figure 17, lorsque l’élé-
ment 21, 22 passe de la première position de gerbage à
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la troisième position repliée. En position auxiliaire de ger-
bage, le montant auxiliaire 52 est par exemple sensible-
ment à 90° par rapport au plan du socle 10.
[0045] Le montant auxiliaire 52 de gerbage comporte
une partie 52a d’extrémité éloignée de son axe 53 de
rotation sur le socle. La partie 52a d’extrémité sert au
support d’un autre conteneur 1b au-dessus de la troisiè-
me hauteur H3 dans la troisième position repliée de l’élé-
ment 21, 22.
[0046] Dans le mode de réalisation représenté à la fi-
gure 18 du conteneur 1a, l’élément articulé 21, 22 com-
porte une partie 152 d’articulation, comportant par exem-
ple un gousset raccordé dans les première et deuxième
positions aux montants 24, 25, la partie 152 étant montée
par un axe d’articulation 153 en rotation sur une partie
correspondante 156 de support de l’axe 153 sur le socle
10. La partie 152 d’articulation comporte ou est solidaire
d’une première partie inférieure 157 d’appui située à dis-
tance de l’axe d’articulation 153. La partie inférieure 157
d’appui est appuyée dans la première position P1 sur
une première partie 158 du socle 10 située à distance
de l’axe d’articulation 153.
[0047] A la figure 18, la partie inférieure 157 d’appui
est située sous le niveau de l’axe 153. La partie inférieure
157 est située par exemple de manière décalée vers l’in-
térieur du socle 10, c’est-à-dire vers la droite pour un
élément 21, 22 de gauche à la figure 18, par rapport à
l’axe 153. La partie inférieure 157 comporte par exemple
une surface inférieure 157a du gousset 152, ou la pointe
intérieure et inférieure 157b du gousset 152. La surface
inférieure 157a du gousset est par exemple plane. La
surface inférieure plane 157a du gousset est par exemple
horizontale pour être appuyée entièrement sur la partie
158 également horizontale pour un contact surfacique,
par exemple sur toute la surface 157a. La surface infé-
rieure 157a du gousset, par exemple plane, est raccor-
dée en direction de l’axe 153 à une surface 159 en oblique
puis à une autre surface par exemple plane 160. Les
surfaces 159 et 160 se trouvent au-dessus du côté lon-
gitudinal 12, 13 associé à l’élément 21, 22, pour ne pas
le toucher dans les première et deuxième positions P1,
P2, ni lors du basculement entre celles-ci, ces côtés 12,
13 étant par exemple formés sous l’élément 21, 22 par
un profilé parallèle aux surfaces 159 et 160. Dans la po-
sition P2 de déploiement, la partie 157 d’appui de l’élé-
ment 21, 22 se trouve à distance de la partie 158 du socle.
[0048] A la figure 18, les moyens de verrouillage et
déverrouillage 50 peuvent être omis. En revanche, les
moyens 60 de solidarisation et de désolidarisation décrits
ci-dessus peuvent être prévus.
[0049] A la figure 18, lorsqu’un conteneur supérieur 1b
est empilé sur le conteneur 1a se trouvant dans la pre-
mière position P1, la contrainte appliquée par l’élément
21, 22 est verticale ainsi que représenté par les flèches
et passe entre deux appuis : l’axe 153 d’articulation et la
pointe 157b du gousset 157. De ce fait le système est
stable sans verrouillage. Cependant, si par précautions
un blocage en première position P1 et/ou en deuxième

position P2 est souhaité, les moyens de verrouillage et
de déverrouillage décrit ci-dessus et ci-dessous peuvent
être prévus.
[0050] Dans la deuxième position P2 de déploiement,
ledit élément articulé 21, 22 est appuyé par une deuxième
partie extérieure 26 d’appui située au-dessus de l’axe
d’articulation 153 contre une deuxième partie extérieure
16 du socle 10 située à distance de l’axe d’articulation
153 au-dessus de celui-ci. La deuxième partie extérieure
26 d’appui de l’élément 21, 22 est par exemple formée
par le dos de la partie 152 ou gousset, situé à l’extérieur
par rapport à l’axe 153. La deuxième partie extérieure
16 du socle 10 est par exemple formée par une paroi
extérieure 16 du socle 10, raccordée sur le côté 12, 13.
A la figure 18, la deuxième partie extérieure 16 du socle
10 est formée par le bord supérieur 16b d’une paroi ver-
ticale extérieure du socle 16, ce bord supérieur 16b étant
par exemple à la même hauteur que le plan intérieur su-
périeur 10b du socle 10.
[0051] Dans le mode de réalisation représenté à la fi-
gure 19 du conteneur 1a, l’élément articulé 21, 22 com-
porte une partie 152 d’articulation, comportant par exem-
ple un gousset raccordé dans les première et deuxième
positions aux montants 24, 25, la partie 152 étant montée
par un axe d’articulation 153 en rotation sur une partie
correspondante 156 de support de l’axe 153 sur le socle
10.
[0052] Sur l’élément 21, 22 est monté un levier 170 de
verrouillage et de déverrouillage en première position P1,
ce levier 170 étant lui-même articulé en rotation par un
autre axe 171 sur la partie 152 d’articulation. Cet autre
axe 171 est distant du premier axe d’articulation 153,
mais par exemple parallèle à celui-ci. A distance du
deuxième axe 171, le levier 171 comporte une partie 172
de butée contre un organe complémentaire 173 de butée
prévu sur le socle 10, afin de verrouiller l’élément 21, 22
dans la première position P1 lorsque la partie 172 est
encliquetée contre l’organe 173.
[0053] A la figure 19, la partie 172 de butée du levier
170 se trouve sous l’organe 173 en position d’enclique-
tage PE dans la première position P1, l’axe 171 du levier
est porté par une portion inférieure 152b de la partie 152,
la portion inférieure 152b étant située sous l’axe 153 et
étant décalée vers l’intérieur du socle 10 par rapport à
celui-ci, ce qui empêche la portion inférieure 152b de
l’élément 21, 22 de remonter, maintient l’élément 21, 22
dans la première position P1 et l’empêche de tourner de
la première position P1 vers l’extérieur et vers la deuxiè-
me position de déploiement dans le sens de la flèche
épaisse A représentée.
[0054] Des moyens sont prévus pour désencliqueter
le levier 170 pour le faire passer de sa position d’encli-
quetage PE où la partie 172 bute contre l’organe 173 à
une position de désencliquetage PDE permettant le bas-
culement de l’élément 21, 22 de la première position P1
à la deuxième position P2 de déploiement vers l’exté-
rieur, où la partie 172 de butée est désengagée et à dis-
tance de l’organe 173.
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[0055] Des moyens 175 de précontrainte du levier 170
dans le sens allant de la position PDE de désenclique-
tage à la position d’encliquetage, correspondant au sens
des aiguilles d’une montre à la figure 19, sont prévus. Ils
comprennent par exemple un ressort 175 prenant appui
d’une part sur l’axe 171 et d’autre part un point 176 du
levier distant de l’axe 171. Quand on lâche le levier 170,
le ressort 175 le ramène dans la position d’encliquetage.
[0056] Une poignée 174 de préhension est prévue sur
une partie du levier éloignée de l’axe 171, par exemple
à son extrémité libre pour faire tourner le levier 170 dans
sa position de désencliquetage PDE.
[0057] Quand on pousse l’élément 21, 22 suivant la
flèche A, on a par l’intermédiaire de l’axe de rotation 153
une réaction B de la partie de butée 172 du levier sur
l’organe 173.
[0058] L’organe 173 de butée comporte par exemple
une plaque à trou ouvert ou à échancrure tournée vers
la broche du levier 170, portant la partie 172 de butée et
reliant la poignée 174 à l’axe 171. L’organe 173 est par
exemple soudé sur le socle 10 à un niveau inférieur ou
égal à son plan intérieur supérieur 10b, la poignée 174
dépassant au-dessus et à côté de ce plan 10b pour être
accesible de l’utilisateur. Cette partie 172 de butée est
par exemple formée par un premier écrou 172 vissé sur
un filetage correspondant prévu autour de la broche 170.
Un moyen de rattrapage de jeu, par exemple formé par
un deuxième contre-écrou 172b vissé à la broche 170
sous le premier écrou 172 est par exemple prévu pour
pouvoir régler la position en longueur de l’écrou 172 entre
la poignée 174 et l’axe 171, afin de pouvoir régler la po-
sition d’encliquetage dans la première position P1 et évi-
ter ou diminuer le jeu de l’élément 21, 22 dans cette pre-
mière position P1.
[0059] On ainsi la possibilité la possibilité de libérer un
passage plus important en basculant les éléments laté-
raux 21, 22 vers l’extérieur ce qui :

- donne du confort à l’opérateur,
- réduit les risques de percussion de la pièce détachée

avec les cotés 21,22,
- et permet de réduire la largeur L1 du conteneur en

vue d’ assurer un meilleur remplisage d’un camion
devant les transporter remplis de pièces détachées.

[0060] En outre le systeme est très simple puisque :

- dans le sens vertical le gousset 52 vient en appui
sur la partie horizontale de la structure du socle en
s’articulant autour de l’axe 53,

- il vient en appui sur la paroi verticale 16 de la struc-
ture en position ouverte ou dans le cran du loquet
51 si ce système est choisi.

Revendications

1. Conteneur pour le stockage et le transport d’un en-

semble de pièces détachées (PC) d’automobiles, qui
comprend un socle (10) pourvu de moyens (11) de
support desdites pièces détachées (PC) dans une
disposition prescrite,
caractérisé en ce qu’il comporte des moyens de
gerbage, comportant au moins un élément (21, 22),
à droite ou à gauche, articulé au socle (10), l’élément
(21, 22) comportant au moins une première position
de gerbage du conteneur, dans laquelle l’élément
(21, 22) délimite une première hauteur prescrite (H1)
de stockage de pièces (PC) par rapport au socle (10)
et une première largeur (L1) de stockage de pièces
(PC) sur le socle (10), et au moins une deuxième
position de déploiement, dans laquelle l’élément est
écarté vers l’extérieur du socle (10) et dans laquelle
une deuxième largeur (L2) de passage au-dessus
du socle (10), supérieure à la première largeur (L1),
est délimitée par l’élément (21, 22) pour permettre
d’introduire les pièces détachées (PC) sur le socle
(10) en passant par le haut, l’avant ou l’arrière du
socle (10),
l’élément (21, 22) étant déplaçable de la première
position à la deuxième position et de la deuxième
position à la première position,
les moyens de gerbage comportant des parties (23)
d’extrémité éloignées du socle (10) pour servir au
support d’un autre conteneur au-dessus de la pre-
mière hauteur (H1) de stockage lorsque cet élément
(21, 22) se trouve dans la première position de ger-
bage.

2. Conteneur suivant la revendication 1, caractérisé
en ce qu’il comporte deux éléments longitudinaux
(21, 22) articulés sur les deux côtés extérieurs lon-
gitudinaux (12, 13) respectivement gauche et droite
du socle (10).

3. Conteneur suivant la revendication 1, caractérisé
en ce qu’il comporte un seul dit élément articulé
longitudinal (21, 22) sur un côté extérieur longitudinal
gauche ou droit (12, 13) du socle comportant les
première et deuxième positions, les moyens de ger-
bage comportant un autre élément fixe longitudinal
(22, 21), fixe dans la première position de gerbage
sur un côté extérieur longitudinal droit ou gauche
(13, 12) du socle (10).

4. Conteneur suivant l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que la deuxiè-
me largeur (L2) dans la deuxième position de dé-
ploiement est délimitée par les parties (23) d’extré-
mités dudit élément articulé (21, 22), qui sont éloi-
gnées du socle (10).

5. Conteneur suivant l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que ledit élé-
ment articulé (21, 22) comporte un axe d’articulation
(53) en rotation sur une partie correspondante du
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socle (10), la deuxième position de déploiement du-
dit élément articulé (21, 22) est inclinée vers l’exté-
rieur par rapport à sa première position de gerbage
et est inclinée au-dessus de l’horizontale passant
par son axe (53) d’articulation au socle (10).

6. Conteneur suivant l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que la deuxiè-
me position de déploiement dudit élément articulé
(21, 22) est inclinée vers l’extérieur d’un angle non
nul inférieur ou égal à 30° par rapport à sa première
position de gerbage.

7. Conteneur suivant l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que ledit élé-
ment articulé (21, 22) comporte une partie (152) d’ar-
ticulation montée par un axe d’articulation (153) en
rotation sur une partie correspondante (156) du so-
cle (10), et une première partie inférieure (157) d’ap-
pui, qui est fixe par rapport à la partie (152) d’articu-
lation et qui est située à distance de l’axe d’articula-
tion (153), pour que la première partie inférieure
(157) dudit élément articulé (21, 22) soit appuyée
dans la première position de gerbage sur une pre-
mière partie (158) du socle (10) située à distance de
l’axe d’articulation (153).

8. Conteneur suivant l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que ledit élé-
ment articulé (21, 22) comporte une partie (152) d’ar-
ticulation montée par un axe d’articulation (153) en
rotation sur une partie correspondante (156) du so-
cle (10), et une deuxième partie extérieure (16) d’ap-
pui située à distance et au-dessus de l’axe d’articu-
lation (153) pour que la deuxième partie extérieure
(16) dudit élément articulé (21, 22) soit appuyée
dans la deuxième position de déploiement contre
une deuxième partie extérieure (16) du socle (10)
située à distance de l’axe d’articulation (153).

9. Conteneur suivant l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce qu’il comporte
des moyens (50, 170) de verrouillage et de déver-
rouillage de l’élément (21, 22) au moins dans la pre-
mière position de gerbage.

10. Conteneur suivant l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce qu’il comporte
des moyens (50) de verrouillage et de déverrouillage
de l’élément articulé (21, 22) au moins dans la pre-
mière position de gerbage et dans la deuxième po-
sition.

11. Conteneur suivant l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que l’élément
(21, 22) comporte au moins un montant (24, 25) relié
par un axe (53) de rotation à une partie correspon-
dante du socle (10), et des moyens de verrouillage

et de déverrouillage dans les première et deuxième
positions (P1, P2), qui comportent une biellette (51)
préhensible d’entraînement du montant (24, 25) en-
tre l’une et l’autre de la première position de gerbage
et de la deuxième position déployée et des moyens
mâle (55a, 55b) ou femelle d’encliquetage de la biel-
lette (51), ayant deux positions d’encliquetage réci-
proques différentes par rapport au montant ou au
socle, pour maintenir l’élément (21, 22) respective-
ment dans la deuxième position de déploiement et
dans la première position de gerbage, et aptes à être
déplacés entre les deux positions d’encliquetage.

12. Conteneur suivant l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que ledit élé-
ment articulé (21, 22) comporte une partie (152) d’ar-
ticulation montée par un premier axe d’articulation
(153) en rotation sur une partie correspondante
(156) du socle (10) et une troisième partie (170), qui
est située à distance de l’axe d’articulation (153) en
étant mobile par rapport à la partie (152) d’articula-
tion dudit élément articulé (21, 22) entre une position
(PE) d’encliquetage avec une troisième partie com-
plémentaire fixe (173) située sur le socle (10) dans
la première position (P1) dudit élément articulé (21,
22) et une position de désencliquetage (PDE) par
rapport à ladite troisième partie complémentaire
(173) du socle (10) pour permettre le passage dans
la deuxième position (P2) de déploiement, des troi-
sièmes moyens étant prévus pour déplacer la troi-
sième partie (170) de l’élément articulé (21, 22) entre
l’une et l’autre de la position (PE) d’encliquetage et
de la position (PDE) de désencliquetage.

13. Conteneur suivant la revendication 12, caractérisé
en ce que la troisième partie (170) dudit élément
articulé (21, 22) comporte un levier (170) ayant un
deuxième axe (171) d’articulation sur la partie (152)
d’articulation, le deuxième axe (171) d’articulation
étant situé à distance du premier axe (153) d’articu-
lation, le levier (170) comportant à distance du
deuxième axe (171) d’articulation une troisième par-
tie (172) agencée pour buter contre un troisième or-
gane (173) complémentaire de butée de ladite troi-
sième partie complémentaire en position (PE) d’en-
cliquetage dans la première position (P1) et pour être
à distance du troisième organe (173) complémen-
taire de butée en position de désencliquetage (PDE),
des moyens (175) de précontrainte du levier (170)
de la position de désencliquetage (PDE) vers la po-
sition (PE) d’encliquetage étant prévus, le levier
(170) comportant à distance du deuxième axe (171)
d’articulation une poignée (174) de manoeuvre à
l’encontre des moyens (175) de précontrainte.

14. Conteneur suivant la revendication 13, caractérisé
en ce que levier (170) comporte une broche princi-
pale (170), qui est montée sur le deuxième axe (171)
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d’articulation et qui supporte la troisième partie (172)
de butée et la poignée (174), des moyens (172b) de
réglage de la position de la troisième partie (172) de
butée le long de la broche (170) étant prévus.

15. Conteneur suivant l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que l’élément
(21, 22) comporte des moyens (40, 41, 42) de sup-
port de cales amovibles (31), les cales amovibles
(31) étant aptes à être détachées de ces moyens de
support situés sur l’élément (21, 22) pour être inter-
calées entre les pièces détachées (PC) lorsque les
pièces détachées sont disposées sur le socle (10).
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